
Demande paiement cotisations mutuelle sur 
2ans et demi

Par Ici, le 18/07/2015 à 12:25

Ma mutuelle me réclame des cotisations depuis plus de deux ans sans m avoir relancée ni 
radiée la somme est très importante quel recours ?

Par Marizole, le 21/07/2015 à 17:49

Les recours sont diversifiés. Cependant, le plus simple est de demander l’échelonnage de la 
somme due sur plusieurs mois. Il est aussi important de résilier la mutuelle dès que possible 
pour qu’elle ne vous prélève pas d’autres cotisations.

Parallèlement, il est intéressant de faire des devis en ligne pour trouver une mutuelle sérieuse 
à un tarif raisonnable.

Tenez nous au courant !
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